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M
me

 Colombe BROSSEL & M. Julien BARGETON, rapporteurs. 

 

-------- 

 

Le Conseil de Paris, siégeant en formation de Conseil municipal, 

 

 

Vu la décision modificative n° 1 du budget spécial de la Préfecture de police pour l'exercice 2014 adoptée 

au cours de la séance des 7 et 8 juillet 2014 ; 

 

Vu le projet de délibération, en date du 6 octobre 2014, par lequel M. le Préfet de police lui soumet le 

projet de décision modificative n° 2 du budget spécial pour 2014 ; 

 

Sur le rapport présenté par M
me

 Colombe BROSSEL, au nom de la 3
ème

 Commission, et M. Julien 

BARGETON, au nom de la 1
ère

 Commission, 

 

 

Délibère : 

 

 

Le budget spécial de la Préfecture de police pour 2014, modifié par décision n° 2, est arrêté en dépenses 

et en recettes à 775.468.312,03 euros, ventilés comme suit : 



 

 

Fonctionnement 

Chapitres Dépenses (euros) Recettes (euros) 

   

Chapitre 920 185.866.866,15 68.267.860,00 

Chapitre 921 450.261.477,23 326.149.609,36 

Chapitre 932  291.740.000,00 

Chapitre 934 22.382.836,00  

Chapitre 938 26.751.165,13  

Chapitre 939 1.000.000,00  

Ligne 002  104.875,15 

TOTAL 686.262.344,51 686.262.344,51 

 

 

Investissement 

Chapitres 

Autorisations de 

programme 

cumulées (euros) 

Dépenses (euros) Recettes (euros) 

    

Chapitre 900 123.214.903,95 32.488.281,52 3.904.541,44 

Chapitre 901 326.110.139,02 51.471.951,00 29.617.762,00 

Chapitre 910 4.316.721,86 3.500.000,00 3.500.000,00 

Chapitre 912   13.128.424,00 

Chapitre 914   22.382.836,00 

Chapitre 917 6.693.911,60 1.700.000,00 1.700.000,00 

Chapitre 918 45.735,00 45.735,00  

Chapitre 919   1.000.000,00 

Ligne 001   13.972.404,08 

TOTAL 460.381.411,43 89.205.967,52 89.205.967,52 

 

 


